COMPTE EPARGNE-TEMPS (C.E.T.)
Formulaire D’alimentation et D’options pour la gestion des stocks au 31/12/2011
Partie 1 : à remplir par le chef de service avant transmission à l’agent
NOM : 


Prénom (s) : 

Date de naissance : 


Service d’affectation : 


Catégorie : 
   A 
   B
   C 

Non titulaire 

Vous êtes détenteur d’un C.E.T. « historique » 
  de   : 
 jours (A)

Et/ou d’un C.E.T. « régime pérenne »  
  de   : 
 jours (B)
(Déduction faite des jours indemnisés au titre de 2010 et des jours pris sous forme de congés en 2011)

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Partie 2 : à remplir par l’agent et à retourner au plus tard le 31 janvier 2012 
au chef de service ou référent RH
C.E.T. HISTORIQUE
	
	Options à choisir par l'agent pour les jours au dessus du seuil de 20 jours
	
	

	Stock de jours épargnés
(reporter le chiffre du C.E.T. historique indiqué ci-dessus (A))  
	Nombre de jours  à indemniser

(au titre de l’art 9 al V  du décret du 28/8/2009)


	Nombre de jours à verser au RAFP

(Retraite Additionnelle de la Fonction Publique)
	Stock après application des options (C)

	Observations

	
	
	
	
	Les non-titulaires ne peuvent choisir que l’indemnisation


Je souhaite transférer mon C.E.T. « historique » vers mon C.E.T. « pérenne » :

 oui (dans la limite du plafond de 60 jours)  
 non
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nombre de jours que je souhaite épargner au titre de 2011 : 
_ _ _ _ _ (D)
C.E.T. PERENNE
	
	
	Options à choisir par l'agent pour les jours au dessus du seuil de 20 jours
	

	Stock de jours en cours sur le C.E.T. (B)
(+ le cas échéant les jours du CET historique en cas de transfert (B+C))
	Congés épargnés au titre de 2011

(D)
	Nombre de jours à maintenir en congés

(≤ 10 jours)
	Nombre de jours à indemniser


	Nombre de jours à verser au RAFP

(Retraite Additionnelle de la Fonction Publique)

	Stock après application des options

(≤ 60 jours)

	
	
	
	
	
	


Rappel : Les jours supérieurs au seuil de 20 peuvent être capitalisés en jours de congés et maintenus sur le C.E.T., toutefois la progression annuelle du C.E.T. est limitée à 10 jours de congés, dans le respect du plafond de 60 jours.

Sans exercice d’option(s) de votre part, les jours épargnés au-delà de 20 seront automatiquement versés au sein du régime de la Retraite Additionnelle de la Fonction Publique (RAFP) ou indemnisés si vous êtes agent non titulaire.

Fait à …………………………le……………………………..

Visa de l’agent
Visa chef de service

Date de transmission au service gestionnaire :

